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SOMMAIRE EXÉCUTIF

Pour la première fois, le niveau des économies de gaz naturel prévu par Gazifère inc. pour l’année qui vient est moindre que la réalisation de l’année précédente alors que le coût direct prévu pour l’année 2004-2005 est de 5,7 fois plus élevé que le coût direct de 2003-2004.

Pour la première fois en 2003-2004, les réalisations d’économies d’énergie de Gazifère étaient pourtant supérieures aux prévisions, principalement en raison de l’excellente prestation du programme d’efficacité énergétique pour les institutions et dans une moindre mesure du programme d’aide à la conception au commercial et à l’industriel. Cependant, à notre étonnement, il n’y a pas de prévision de gains énergétiques associés à ces deux programmes en 2004-2005.

À notre avis, cela entache la crédibilité du plan global, et nous recommandons qu’une prévision soit effectuée. Nous recommandons de prévoir une réalisation à 50 % des résultats de l’année 2003-2004 pour ces deux programmes. De même, nous recommandons d'établir une prévision des gains reliés au programme d’efficacité énergétique pour les municipalités.

Au présent rapport, nous nous prononçons sur diverses autres modifications proposées par Gazifère à plusieurs de ses programmes, dont certains ajustements à ses prévisions.  Dans le secteur résidentiel, nous sommes heureux de constater que Gazifère propose d'accroître fortement ses efforts et ses prévisions de gains en provenance des appareils de chauffage des locaux.  En effet, nous avions déjà souligné en 2003-2004 au dossier R-3514-2003 que les programmes résidentiels relatifs aux chauffe-eau approchaient de la saturation alors que ceux relatifs au chauffage des locaux avaient encore été insuffisamment développés par Gazifère.  Nous recommandons cependant de réajuster à la baisse les gains prévus associés aux thermostats électroniques.

Nous recommandons le maintien du programme Novoclimat ainsi que du programme d'économie d'eau et de gaz pour les chauffe-eau dans les blocs appartements.

Si nos recommandations sont acceptées, les économies prévues au plan de gestion de la demande de Gazifère pour 2004-2005 passeraient de 980 045 m³ à 1 564 172 m³, soit 60 % de plus. Les coûts associés, eux passeraient de 241 361 $ à 263 083 $, soit 9 % de plus.
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1  -  LE MANDAT
Le soussigné a reçu mandat, de la part de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de produire un rapport d'expertise sur les modifications proposées pour 2004-2005 au Plan de gestion de la demande de Gazifère inc., déposées à la Régie de l'énergie en août 2004 au dossier R-3537-2004. 

Le présent rapport est le fruit de nos travaux et est remis à Stratégies Énergétiques (S.É.) et à l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) afin que ceux-ci puissent le déposer comme faisant partie de leur preuve devant la Régie de l'énergie.  Il s'inscrit en continuité avec nos rapports d'expertise déjà produits, lors des années antérieures, aux dossiers R-3446-2000, R-3464-2001, R-3489-2002 et R-3514-2003 de la Régie, sur les programmes d'efficacité énergétique de Gazifère inc.
2
2  -  LE SECTEUR RÉSIDENTIEL

Le secteur résidentiel regroupe 27 227 clients, soit 91 % des clients de Gazifère. Les volumes consommés par le secteur résidentiel sont de 55,7 millions de m³ annuellement. 

2.1
Le programme d'économie d'eau et de gaz pour les chauffe-eau (Residential Gas & Water Savings Program)

Modification no. 1 proposée par Gazifère : Maintenir comme prévision pour 2004-2005 les résultats enregistrés en 2003-2004. 

Il s'agit là d'une approche conservatrice, que nous trouvons réaliste et avec laquelle nous sommes en accord, à tout le moins en attendant les résultats du programme pilote de télémarketing de Gazifère inc. auprès d'un échantillon des 14000 clients résidentiels n'ayant pas encore participé.  Nous proposons toutefois de maintenir, comme prévision pour 2004-2005, les résultats réels sur 12 mois de 2003-2004 
  (et non pas ceux de l'estimation annuelle après les 7 premiers mois de 2003-2004, qui étaient les seuls disponibles au moment du dépôt de la proposition de Gazifère).  Ce changement est illustré au tableau 1.

Nous rappelons que, par le passé, le programme d'économie d'eau et de gaz pour les chauffe-eau a toujours connu beaucoup de succès. Les résultats étaient en général satisfaisants. Cependant dès l’an dernier (2003-2004), nous avions exprimé l'opinion que ce programme était parvenu à maturité et plafonnait. Les résultats de cette année nous confirment que le programme, sous sa forme actuelle, parvient de moins en moins à rejoindre le bassin restant des clients non encore participants.  Ceci justifie des projections plus conservatrices quant à l’évolution de ce programme, même s'il apparaît qu'il reste 14000 clients potentiels à rejoindre.

Modification no. 2 proposée par Gazifère : Examiner la possibilité de livrer des trousses d'information et d'équipements par l'intermédiaire des élèves du primaire, avec la collaboration des écoles et des professeurs, à partir de 2005-2006. 

Nous sommes d’accord d'explorer de nouvelles voies pour rejoindre les clients de Gazifère n'ayant pas encore participé au programme d'économie d'eau et de gaz pour les chauffe-eau, à l'issue de l'étude de télémarketing prévue auprès des 14000 clients potentiels restants.

Nous encourageons donc Gazifère à développer un projet en ce sens, pour examen lors de sa cause tarifaire 2005-2006.

Tableau 1

Rapport entre les prévisions et les résultats du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme d'économie d'eau et de gaz pour les chauffe-eau (Residential Gas & Water Savings Program)

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2004-2005

	Demande tarifaire
	R-3446-2000

GI-23, doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15, doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15, doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35
	R-3537-2004

GI-15, doc.1, p. 33
	Notre proposition

	Décision de la Régie
	R-3446-2000

D-2001-55

2001 02 19
	R-3464-2001

D-2002-45

2002 02 22
	R-3489-2002

D-2002-283

2002 12 16
	R-3514-2003

D-2003-243

2003 12 19
	
	

	Document du suivi (rapport annuel)
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.1
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.2
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	R-3537-2004, GI-19, doc.1.1, p. 1 et 2
	
	

	Prévision de m³ épargnés (dans la demande tarifaire)
	492 510
	617 070
	251 880
	247 725
	68 872
	74 820

	Prévision de m³ épargnés (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire)
	448 133
	554 448
	251 880
	247 725
	
	

	m³ épargnés au 30 septembre, selon le rapport annuel
	665 655
	331 066
	224 557
	74 820
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	148,5 %
	59,7 %
	89,2 %
	30,2 %
	
	

	Budget prévu dans la demande tarifaire ($)
	75 157
	70 215
	31 757
	27 625
	617
	669

	Budget prévu (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire) ($)
	56 367
	70 215
	23 757
	27 625
	
	

	Budget dépensé au 30 septembre, selon le rapport annuel ($)
	61 717
	34 160
	20 843
	669
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	109,5 %
	48,7 %
	87,7 %
	2,4 %
	
	


2.2
Le programme de location de chauffe-eau amélioré (Residential Water Heater Procurement Policy)

Modification no. 1 proposée par Gazifère : Maintenir comme prévision pour 2004-2005 la prévision de gains de 83 600 m3, basée sur un estimé de 1900 clients participants en 2003-2004. 

Nous proposons plutôt d'établir, comme prévision pour 2004-2005, les résultats réels sur 12 mois de 2003-2004 
 , qui sont supérieurs de 34,3 % aux prévisions initiales de Gazifère inc.  Il y aurait eu en effet, en 2003-2004, quelques 2 552 clients participant à ce programme, ayant permis des économies de 112 288 m3.  Notre proposition est illustrée au tableau 2.

L'historique de croissance de 2000-2001 à 2003-2004 montre que cette projection est plus précise que celle de Gazifère, et que les résultats ne devraient pas être significativement supérieurs.

Modification no. 2 proposée par Gazifère : Examiner la possibilité de rendre admissible, au programme de location, des chauffe-eau sans réservoir à partir de 2005-2006 vraisemblablement dans le marché de la nouvelle construction. 

Nous encourageons Gazifère à réaliser ces études concernant les chauffe-eau sans réservoir.  

Ces chauffe-eau auraient un facteur d'efficacité de 82 %, comparativement à 65 % pour les chauffe-eau actuels.  La puissance requise par la grande différence entre la température de l'eau d'entrée et la température de l'eau chaude désirée peut toutefois constituer un obstacle à l'introduction de cette technologie au Québec.  De plus, il reste à valider la performance de tels systèmes pour des demandes d’eau chaude de forts débits. SCGM étudie présentement ces questions dans le cadre de son programme de recherche numéro AR 102. 

Il est à noter que SCGM examine également la possibilité de combiner les chauffe-eau instantanés avec les chauffe-eau solaires, le pré-chauffage solaire étant en effet susceptible d'amenuiser les difficultés mentionnées plus haut.  Nous recommandons à Gazifère inc. d'examiner elle aussi cette possibilité.  Les résultats de ces études devraient être disponibles pour la cause tarifaire 2005-2006.
Tableau 2

Rapport entre les prévisions et les résultats du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme résidentiel de location de chauffe-eau amélioré

(Residential Water Heater Procurement Policy)

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2004-2005

	Demande tarifaire
	R-3446-2000

GI-23, doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15, doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15, doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35
	R-3537-2004

GI-15, doc.1, p. 33
	Notre proposition

	Décision de la Régie
	R-3446-2000

D-2001-55

2001 02 19
	R-3464-2001

D-2002-45

2002 02 22
	R-3489-2002

D-2002-283

2002 12 16
	R-3514-2003

D-2003-243

2003 12 19
	
	

	Document du suivi (rapport annuel)
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.1
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.2
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	R-3537-2004, GI-19, doc.1.1, p. 1 et 2
	
	

	Prévision de m³ épargnés (dans la demande tarifaire)
	98 000
	88 200
	79 200
	83 600
	83 600
	112 288

	Prévision de m³ épargnés (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire)
	98 000
	79 200
	79 200
	83 600
	
	

	m³ épargnés au 30 septembre, selon le rapport annuel
	86 485
	92 752
	94 424
	112 288
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	88,3 %
	117,1 %
	119,2 %
	134,3 %
	
	

	Budget prévu dans la demande tarifaire ($)
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Budget prévu (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire) ($)
	0
	0
	0
	0
	
	

	Budget dépensé au 30 septembre, selon le rapport annuel ($)
	0
	0
	0
	0
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	
	
	
	
	
	


2.3
Le programme de générateur à air chaud à haute performance

Modification proposée par Gazifère : Louer à la clientèle, principalement dans le marché de la nouvelle construction, des générateurs à air chaud à haute performance (en plus de l'aide financière qui continue d'être offerte pour l'achat de tels générateurs). Prévoir pour 2004-2005 une forte augmentation des gains associés à ces générateurs (3,5 fois plus) et des gains associés aux thermostats programmables offerts (45 fois plus). 

Le programme résidentiel de générateur à air chaud à haute performance comporte actuellement deux volets: une aide financière aux clients qui achètent un générateur à haute performance et l’octroi d’un thermostat programmable gratuit.  Après quelques années de flottement, ce programme a finalement décollé en 2002-2003 avec l’introduction d’une aide financière directe à l’acheteur et un programme de financement de 24 mois sans intérêt.  Ce succès s’est maintenu en 2003-2004 avec 138,3 % de l’objectif atteint, à la fois pour les générateurs à air chaud et pour les thermostats programmables.

Nous sommes fortement en accord avec l'introduction d'un volet location de générateurs à air chaud à ce programme, tant en ce qui concerne le remplacement des générateurs à air chaud actuellement loués par les clients, que pour la location aux clients dans le marché de la nouvelle construction.  Ceci contribuera à retirer de tous les segments du marché les équipements moins performants (mid efficiency).

Gazifère projette de faire passer le nombre total de générateurs à air chaud à haute performance installées de 75 à 832 dès 2004-2005. C’est une très importante augmentation. Cette augmentation résulterait principalement de la nouvelle location de 700 appareils, c’est 2,6 % des clients résidentiels de Gazifère. Cet aspect du programme, est cependant affecté d’un taux élevé de resquilleurs, soit 85 %, dont Gazifère tient compte. Globalement les gains attendus en 2004-2005 des nouveaux appareils passeraient de 39 450 m³ (en 2003-2004) à 135 990 m³ (prévus en 2004-2005), soit près de 3,5 fois plus.  Bien que le niveau très élevé de cette prévision puisse susciter un certain scepticisme, nous avons choisi pour l'instant de le maintenir dans notre propre proposition au tableau 3A.

Quant à l’aspect du programme relatif aux thermostats électroniques, leur nombre passerait de 75 (en 2003-2004) à 3320 (prévus en 2004-2005).  C’est une augmentation importante, mais cohérente avec les objectifs d’installation de fournaises à haute efficacité, surtout que le nombre de resquilleurs est peu élevé.

Par ailleurs, nous croyons  toujours que les gains unitaires résultant de l'installation de thermostats, évalués par Gazifère inc. à 195 m³ par an, sont trop élevés.  Au minimum cet estimé ne tient pas compte des effets cumulatifs.  En effet, un rapport d’évaluation de l’impact de telles installations, effectuée pour SCGM en 2002, 
 recommandait de limiter à 183 m³ l'estimation des gains unitaires annuels en résultant, et même cette estimation est critiquable du fait qu'elle ne tient pas compte de l’effritement relié au caractère comportemental des gains associés à la programmation des thermostats.  Afin de tenir compte de l'ensemble de ces facteurs, nous proposons quand à nous de limiter à 145 m³ l'estimation des gains unitaires annuels résultant à l'installation de thermostats électroniques, tel qu'illustré par le tableau 3B.

Tableau 3A.

Rapport entre les prévisions et les résultats du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme résidentiel de générateur à air chaud.

Volet A  -  Installation de générateurs à air chaud à haute performance.
	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2004-2005

	Demande tarifaire
	R-3446-2000

GI-23, doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15, doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15, doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35
	R-3537-2004

GI-15, doc.1, p. 33
	Notre proposition

	Décision de la Régie
	R-3446-2000

D-2001-55

2001 02 19
	R-3464-2001

D-2002-45

2002 02 22
	R-3489-2002

D-2002-283

2002 12 16
	R-3514-2003

D-2003-243

2003 12 19
	
	

	Document du suivi (rapport annuel)
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.1
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.2
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	R-3537-2004, GI-19, doc.1.1, p. 1 et 2
	
	

	Prévision de m³ épargnés (dans la demande tarifaire)
	266 168
	237 650
	28 518
	28 518
	135 990
	135 990

	Prévision de m³ épargnés (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire)
	201 052
	118 825
	28 518
	28 518
	
	

	m³ épargnés au 30 septembre, selon le rapport annuel
	3 327
	18 537
	50 382
	35 648
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	1,7 %
	15,6 %
	176,7 %
	138,3 %
	
	

	Budget prévu dans la demande tarifaire ($)
	56 000
	50 000
	6 000
	6 000
	12 000
	12 000

	Budget prévu (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire) ($)
	42 300
	25 000
	6 000
	6 000
	
	

	Budget dépensé au 30 septembre, selon le rapport annuel ($)
	700
	3 900
	9 400
	7 500
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	1,7 %
	15,6 %
	156,7 %
	125,0 %
	
	


Tableau 3B.

Rapport entre les prévisions et les résultats du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme résidentiel de générateur à air chaud.

Volet B  -  Installation de thermostats programmables
	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2004-2005

	Demande tarifaire
	R-3446-2000

GI-23, doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15, doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15, doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35
	R-3537-2004

GI-15, doc.1, p. 33
	Notre proposition

	Décision de la Régie
	R-3446-2000

D-2001-55

2001 02 19
	R-3464-2001

D-2002-45

2002 02 22
	R-3489-2002

D-2002-283

2002 12 16
	R-3514-2003

D-2003-243

2003 12 19
	
	

	Document du suivi (rapport annuel)
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.1
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.2
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	R-3537-2004, GI-19, doc.1.1, p. 1 et 2
	
	

	Prévision de m³ épargnés (dans la demande tarifaire)
	97 188
	95 452
	10 413
	10 413
	644 826
	510 928

	Prévision de m³ épargnés (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire)
	73 412
	36 935
	10 413
	10 413
	
	

	m³ épargnés au 30 septembre, selon le rapport annuel
	12 149
	11 819
	18 396
	14 406
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	16,5 %
	32,0 %
	176,7 %
	138,3 %
	
	

	Budget prévu dans la demande tarifaire ($)
	53 200
	40 755
	3 846
	3 846
	217 994
	217 994

	Budget prévu (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire) ($)
	40 185
	18 525
	3 846
	3 846
	
	

	Budget dépensé au 30 septembre, selon le rapport annuel ($)
	3 417
	4 728
	7 495
	5 557
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	8,5 %
	25,5 %
	194,9 %
	144,5 %
	
	


2.4
Le programme d'économie d'eau et de gaz pour les chauffe-eau dans les blocs appartements

Modification proposée par Gazifère : abolir ce programme. 

Nous sommes en désaccord avec la demande de Gazifère d'abolir ce programme.  Nous recommandons de le maintenir pour 2004-2005 et de valider par d’autres sources (associations de locataires, municipalités) l’information provenant des propriétaires. Par prudence, nous sommes toutefois d’accord de ne prévoir aucune économie de gaz pour 2004-2005.

Nous constatons certes que le programme de trousses d’équipement pour les chauffe-eau dans les blocs appartements n’a toujours pas, à ce jour, donné quelque résultat que ce soit.  Toutefois l’idée de transposer le succès de la trousse énergétique du marché résidentiel habituel aux tours d’habitation demeure excellente.

Les difficultés semblent liées à la méconnaissance par Gazifère inc. du marché des blocs appartements.  Jusqu’à maintenant, l'information concernant le potentiel de développement de ce marché provenait des propriétaires individuels. À notre avis, cette information devrait être validée par d’autres sources telles que des associations de consommateurs ou encore de locataires.  L’exemple de la percée du programme de générateur d’air chaud à haute performance montre qu’il vaut la peine de persévérer.

Tableau 4

Rapport entre les prévisions et les résultats du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme résidentiel de trousse d’équipement pour les chauffe-eau dans les blocs appartements.

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2004-2005

	Demande tarifaire
	R-3446-2000

GI-23, doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15, doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15, doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35
	R-3537-2004

GI-15, doc.1, p. 33
	Notre proposition

	Décision de la Régie
	R-3446-2000

D-2001-55

2001 02 19
	R-3464-2001

D-2002-45

2002 02 22
	R-3489-2002

D-2002-283

2002 12 16
	R-3514-2003

D-2003-243

2003 12 19
	
	

	Document du suivi (rapport annuel)
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.1
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.2
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	R-3537-2004, GI-19, doc.1.1, p. 1 et 2
	
	

	Prévision de m³ épargnés (dans la demande tarifaire)
	
	67 500
	67 500
	24 300
	0
	0

	Prévision de m³ épargnés (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire)
	
	60 300
	67 500
	24 300
	
	

	m³ épargnés au 30 septembre, selon le rapport annuel
	
	0
	0
	0
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	
	0,0 %
	0,0 %
	0,0 %
	
	

	Budget prévu dans la demande tarifaire ($)
	
	5 770
	5 770
	2 789
	0
	0

	Budget prévu (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire) ($)
	
	5 770
	5 770
	2 789
	
	

	Budget dépensé au 30 septembre, selon le rapport annuel ($)
	
	0
	0
	0
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	
	0,0 %
	0,0 %
	0,0 %
	
	


2.5
Le programme Novoclimat

Modification proposée par Gazifère : abolir ce programme. 

Nous sommes en désaccord avec la demande de Gazifère d'abolir ce programme.  Nous croyons que Gazifère devrait maintenir sa participation au programme Novoclimat de l'Agence de l'efficacité énergétique (AEÉ), comme le font de différentes manières SCGM et Hydro-Québec Distribution  Nous reconduirions pour 2004-2005 la prévision effectuée par Gazifère en 2003-2004, tel qu'indiqué au tableau 5.

SCGM avait initialement intégré sa participation à ce programme à son PGEÉ et, depuis 2004-2005, cherche à en assurer la pérennité par l'entremise de son Fonds en efficacité énergétique (FEÉ).  Hydro-Québec Distribution affirme qu’en 2003, un total 117 maisons unifamiliales et 194 maisons usinées auraient été certifiées. Elle prévoit aussi la certification d’environ 2000 résidences au budget 2004 de son PGEE 2003-2006.  Dans son PGEÉ, Hydro-Québec Distribution prévoit aussi l’ajout de 3000 logements sociaux certifiés Novoclimat. 

Des constructeurs, tels que les frères Boies, proclament que l’on peut se faire construire une Novoclimat selon ses goûts et son budget, dans une gamme de prix tout à fait comparable à ceux des constructions conventionnelles. 

Il est donc manifeste que la notoriété du concept Novoclimat est en nette progression, de sorte que le maintien du programme devrait à terme porter fruit.  Nous recommandons donc que le programme Novoclimat soit maintenu par Gazifère et de reconduire pour 2004-2005 la prévision de 2003-2004, tel qu'indiqué au tableau 5.

Hydro-Québec Distribution souligne de plus que le programme Novoclimat engendre un effet d'entraînement important, allant au-delà du nombre de maisons effectivement certifiées.  Conformément aux objectifs du programme, un nombre important de maisons est construit selon des caractéristiques d'efficacité énergétiques supérieures par les constructeurs qui ont suivi la formation Novoclimat.  Certaines de ces maisons ne sont pas certifiées Novoclimat car elles ne rencontrent pas toutes les exigences, bien qu'elles présentent un gain énergétique qui peut être appréciable sinon équivalent. 

Tableau 5

Rapport entre les prévisions et les résultats du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme résidentiel Novoclimat.

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2004-2005

	Demande tarifaire
	R-3446-2000

GI-23, doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15, doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15, doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35
	R-3537-2004

GI-15, doc.1, p. 33
	Notre proposition

	Décision de la Régie
	R-3446-2000

D-2001-55

2001 02 19
	R-3464-2001

D-2002-45

2002 02 22
	R-3489-2002

D-2002-283

2002 12 16
	R-3514-2003

D-2003-243

2003 12 19
	
	

	Document du suivi (rapport annuel)
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.1
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.2
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	R-3537-2004, GI-19, doc.1.1, p. 1 et 2
	
	

	Prévision de m³ épargnés (dans la demande tarifaire)
	
	
	4 860
	2 916
	0
	2 916

	Prévision de m³ épargnés (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire)
	
	
	4 860
	2 916
	
	

	m³ épargnés au 30 septembre, selon le rapport annuel
	
	
	0
	0
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	
	
	0,0 %
	0,0 %
	
	

	Budget prévu dans la demande tarifaire ($)
	
	
	7 500
	4 500
	0
	4 500

	Budget prévu (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire) ($)
	
	
	7 500
	4 500
	
	

	Budget dépensé au 30 septembre, selon le rapport annuel ($)
	
	
	0
	0
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	
	
	0,0 %
	0,0 %
	
	


2.6
Le programme Énerguide résidentiel

Modification proposée par Gazifère : modifier le calcul des gains énergétiques attribuables aux efforts de Gazifère et collaborer avec de nouveaux partenaires. 

Le programme Énerguide résidentiel de NRCan, conduit en partenariat avec l’AEÉ, vise à faire un audit de l’utilisation de l’énergie dans le secteur résidentiel.  Il requiert ensuite que les mesures de corrections identifiées par l’audit soient mises en place. 

Nous appuyons la proposition de Gazifère quant à la modification du calcul des gains qu’elle s’attribue dans ce programme, soit de comptabiliser le gain unitaire moyen des participants, non plus au-delà de 45 maisons réalisées (objectif non encore atteint par Gazifère), mais au-delà du taux régional de réalisation atteint par ce programme auprès des maisons chauffées à l'électricité et au mazout. 
  Il s'agit là d'une modification du mode de calcul autorisée l'année dernière par la Régie. 
  Celle-ci nous apparaît cependant souhaitable par souci d'équité, afin de reconnaître les efforts effectués par l'entreprise et de l'encourager à persévérer.
Nous appuyons aussi l'ouverture de Gazifère à œuvrer avec les nouveaux agents de réalisation du programme Énerguide résidentiel désignés par NRCan, en plus de l'Agence de l'efficacité énergétique (AEÉ). 
  On sait que le taux de réalisation de ce programme a été décevant au Québec, alors que l'AEÉ en était le seul agent de réalisation; l'adjonction de nouveaux partenaires pourra peut-être favoriser l'accroissement de la pénétration de ce programme.

Tableau 6

Rapport entre les prévisions et les résultats du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme résidentiel ÉnerGuide.

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2004-2005

	Demande tarifaire
	R-3446-2000

GI-23, doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15, doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15, doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35
	R-3537-2004

GI-15, doc.1, p. 33
	Notre proposition

	Décision de la Régie
	R-3446-2000

D-2001-55

2001 02 19
	R-3464-2001

D-2002-45

2002 02 22
	R-3489-2002

D-2002-283

2002 12 16
	R-3514-2003

D-2003-243

2003 12 19
	
	

	Document du suivi (rapport annuel)
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.1
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.2
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	R-3537-2004, GI-19, doc.1.1, p. 1 et 2
	
	

	Prévision de m³ épargnés (dans la demande tarifaire)
	
	
	13 170
	5 268
	32 267
	32 267

	Prévision de m³ épargnés (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire)
	
	
	13 170
	5 268
	
	

	m³ épargnés au 30 septembre, selon le rapport annuel
	
	
	0
	22 828
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	
	
	0,0 %
	433,3 %
	
	

	Budget prévu dans la demande tarifaire ($)
	
	
	0
	0
	3 750
	3 750

	Budget prévu (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire) ($)
	
	
	0
	0
	
	

	Budget dépensé au 30 septembre, selon le rapport annuel ($)
	
	
	0
	0
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	
	
	
	
	
	


2.7
Le programme de l'AEÉ pour les logements à loyer modique, mené en collaboration avec l'ACEF de l'Outaouais

Le programme de l'AEÉ pour les logements à loyer modique, mené en collaboration avec l'ACEF de l'Outaouais fait partie du Plan de gestion de la demande 2002-2006 de Gazifère inc.  Toutefois, celle-ci éprouve des difficultés manifestes à le mettre en place et même à en comptabiliser les résultats par l'entremise de son partenaire, l'ACEF de l'Outaouais.

Dans l'état d'avancement de son Plan de gestion de la demande, le 16 août 2004, Gazifère ne semblait toujours pas avoir reçu de l'ACEF l'information quand au nombre de visites tenues en 2003-2004. 
  Le 8 octobre 2004, en réponse à certains intervenants dont SÉ-AQLPA, Gazifère a finalement obtenu le nombre de visites de 2003-2004, mais ne l'a toujours pas traduit en volume de gains estimés en gaz naturel. 

Ainsi, au bilan des gains du Plan de gestion de la demande, ce programme reste absent.

Il y a lieu pour la Régie d'intervenir.  Si un programme fait partie du Plan de gestion de la demande, il doit pouvoir être suivi et ses résultats comptabilisés, afin de pouvoir faire l'objet d'une évaluation ultérieure.

2.8
L’ensemble des programmes qui touchent le secteur résidentiel

Les principales modifications proposées par Gazifère à ses programmes en efficacité énergétique dans le secteur résidentiel consistent, on l'a vu, à accroître fortement ses prévisions de gains en provenance des appareils de chauffage des locaux et à abolir deux programmes.

Nous sommes heureux de constater que, selon notre recommandation du dossier R-3514-2003, Gazifère a fortement augmenté ses efforts visant les générateurs à air chaud à haute performance et son programme de thermostats programmable. En effet, nous mentionnions que les programmes résidentiels relatifs aux chauffe-eau approchaient de la saturation alors que ceux relatifs au chauffage des locaux avaient encore été insuffisamment développés par Gazifère :

Si l'on fait un bilan des mesures d'efficacité énergétique dans le secteur résidentiel, on constate que Gazifère inc. a connu passablement de succès avec ses programmes visant à épargner du gaz naturel dans les chauffe-eau.  En effet de la somme des valeurs épargnées à la fin des mois de septembre pour les 3 années antérieures (1 609 549 m³), près de 93 % provient de la trousse pour les chauffe-eau et du chauffe-eau amélioré.  Or, le programme de la trousse approche de la saturation et le programme des chauffe-eau améliorés pourrait devenir superflu en cas de changement de la réglementation. Il importe donc que Gazifère intensifie ses efforts dans les programmes qui touchent le chauffage des locaux.  Les résultats obtenus dans le programme des générateurs à air chaud à haute performance sont encourageants à cet effet. 

Nous sommes par ailleurs en désaccord avec l’abandon du programme Novoclimat et du programme d'économie d'eau et de gaz pour les chauffe-eau dans les blocs appartements.  Tel qu'indiqué, nous croyons que Gazifère devrait persévérer.

Nous appuyons la méthode proposée par Gazifère pour comptabiliser les gains escomptés dans le programme Énerguide résidentiel.  Enfin, nous nous inquiétons de l'absence de comptabilisation des résultats du programme pour les logements à loyer modique, mené avec l'ACEF de l'Outaouais.

Les modifications que nous proposons (surtout l’impact de la diminution des prévisions de gains associés aux thermostats programmables) diminuent les gains espérés à 869 209 m³ , par rapport aux 965 555 m³ estimés par Gazifère.

Tableau 7

Rapport entre les prévisions et les résultats du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Le total des programmes d’efficacité énergétique pour le secteur résidentiel.

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2004-2005

	Demande tarifaire
	R-3446-2000

GI-23, doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15, doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15, doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35
	R-3537-2004

GI-15, doc.1, p. 33
	Notre proposition

	Décision de la Régie
	R-3446-2000

D-2001-55

2001 02 19
	R-3464-2001

D-2002-45

2002 02 22
	R-3489-2002

D-2002-283

2002 12 16
	R-3514-2003

D-2003-243

2003 12 19
	
	

	Document du suivi (rapport annuel)
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.1
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.2
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	R-3537-2004, GI-19, doc.1.1, p. 1 et 2
	
	

	Prévision de m³ épargnés (dans la demande tarifaire)
	953 866
	1 105 872
	455 541
	402740
	965 555
	869 209

	Prévision de m³ épargnés (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire)
	820 597
	849 708
	455 541
	402 740
	
	

	m³ épargnés au 30 septembre, selon le rapport annuel
	767 616
	454 174
	387 759
	263 792
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	93,5 %
	53,5 %
	85,1 %
	65,5 %
	
	

	Budget prévu dans la demande tarifaire ($)
	184 357
	166 740
	54 873
	44 760
	234 361
	238 913

	Budget prévu (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire) ($)
	138 852
	119 510
	46 873
	44 760
	
	

	Budget dépensé au 30 septembre, selon le rapport annuel ($)
	65 834
	42 788
	37 738
	13 726
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	47,4 %
	35,8 %
	80,5 %
	30,7 %
	
	


3
3  -  LE SECTEUR COMMERCIAL

Le secteur commercial de Gazifère inc. regroupe 2 783 clients, soit un 9,3 % de sa clientèle. Les volumes consommés par ces clients sont de 59,7 millions de m³ annuellement soit environ 7 % de plus que les ventes au secteur résidentiel. 

Les résultats obtenus cette année par Gazifère inc. dans le secteur commercial sont impressionnants, la somme des résultats prévue à la fin du mois de septembre est de 1 173 028 m³, soit plus de 5 fois et demi les gains de 212 112 m³ anticipés dans le secteur résidentiel. Le programme Intervention en efficacité dans le secteur institutionnel est en très grande partie responsable de ces résultats. 

3.1
Le programme de location des chauffe-eau destinés aux commerces

Le programme de location des chauffe-eau destinés aux commerces comporte deux volets, 1) des chauffe-eau du même type que ceux employés dans le secteur résidentiel et 2) des chauffe-eau de plus grande capacité destinés spécifiquement au secteur commercial.

3.1.1
Les chauffe-eau du même type que ceux employés dans le secteur résidentiel
Modification proposée par Gazifère : Prévoir pour 2004-2005 des gains de 490 m3, basée sur une prévision de 10 chauffe-eau de type résidentiel dans la clientèle commerciale. 

Nous proposons plutôt d'établir, comme prévision pour 2004-2005, les résultats réels sur 12 mois de 2003-2004 
 , soit 245 m3, correspondant à 5 clients.  Notre proposition est illustrée au tableau 8A.

L'historique de croissance de 2000-2001 à 2003-2004 montre que cette projection est plus réaliste que celle de Gazifère, et que les résultats ne devraient pas être significativement supérieurs.  Dans le cas des chauffe-eau de type résidentiel, les résultats annuels des fins de septembre ont en effet été, par rapport à leurs objectifs, de 29,0 % en 2000-2001, de 40,0 % en 2001-2002, de 73,3 % en 2002-2003 et de 33,3 % en 2003-2004.  On constate qu'année après année, les résultats décroissent par rapport à l'année précédente.

Gazifère note aussi que l’introduction depuis 2003 d’une nouvelle politique de réparation à la place du remplacement systématique des chauffe-eau défectueux empêche l’atteinte de ses objectifs annuels. 
  Nous sommes, tout comme l’an dernier d’accord, en principe, avec cette politique, en prenant l'hypothèse que l’investissement énergétique évité dans un nouvel appareil aurait surpassé la différence entre le gaz naturel utilisé par le chauffe-eau inefficace et celle utilisée par le chauffe-eau efficace.

La non-atteinte des objectifs annuels tient aussi au fait que les clients commerciaux de Gazifère achètent des chauffe-eau neufs plutôt que de les louer.

La réduction de l’objectif à 245 m³ nous semble donc réaliste.

Toutefois, il se peut que les chauffe-eau achetés ne soient pas nécessairement de la plus haute efficacité.  Gazifère devrait étudier cette question pour son prochain Plan de gestion de la demande et d'examiner la possibilité de subventionner l’achat de chauffe-eau commerciaux efficaces, en plus de son programme existant de location.

3.1.2
Les chauffe-eau de plus grande capacité destinés spécifiquement au secteur commercial
Modification proposée par Gazifère: Établir la prévision des gains en 2004-2005 à 50 % des résultats prévus pour 2003-2004 (soit à peu près les résultats réels enregistrés en 2003-2004), soit 14 000 m³/an. 

Nous sommes en accord avec cette proposition, qui est en général cohérente avec les résultats observés.  La méthodologie de prévision est correcte.

Le programme des chauffe-eau de plus grande taille, est le programme commercial de Gazifère inc. qui avait, jusqu’à l’an dernier, le mieux fonctionné avec des résultats annuels de 230 % des prévisions en 2000-2001, de 140,0 % des prévisions en 2000-2001 et de 165,7 % des prévisions en 2002-2003. Cependant, ce programme a connu un fort ralentissement en 2003-2004 alors que seulement 47,5 % de l’objectif de 28 000 m³ fut atteint.

Cette chute semble attribuable à la fois à la nouvelle politique de non remplacement automatique des chauffe-eau loués mentionnée auparavant et au fait que les clients commerciaux de Gazifère achètent des chauffe-eau neufs (pas nécessairement des plus efficaces) plutôt que de les louer.  Pour ce type de chauffe-eau, nous recommandons donc également que Gazifère étudie la possibilité de subventionner l’achat de chauffe-eau commerciaux efficaces, en plus de son programme existant de location.

Tableau 8A.

Rapport entre les prévisions et les résultats du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme des chauffe-eau destinés au secteur commercial (Commercial Water Heater Procurement Policy). Volet A - Réservoirs analogues aux réservoirs résidentiels

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2004-2005

	Demande tarifaire
	R-3446-2000

GI-23, doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15, doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15, doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35
	R-3537-2004

GI-15, doc.1, p. 33
	Notre proposition

	Décision de la Régie
	R-3446-2000

D-2001-55

2001 02 19
	R-3464-2001

D-2002-45

2002 02 22
	R-3489-2002

D-2002-283

2002 12 16
	R-3514-2003

D-2003-243

2003 12 19
	
	

	Document du suivi (rapport annuel)
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.1
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.2
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	R-3537-2004, GI-19, doc.1.1, p. 1 et 2
	
	

	Prévision de m³ épargnés (dans la demande tarifaire)
	4 900
	1 715
	735
	735
	490
	245

	Prévision de m³ épargnés (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire)
	4 900
	1540
	735
	735
	
	

	m³ épargnés au 30 septembre, selon le rapport annuel
	1 421
	616
	539
	245
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	29,0 %
	40,0 %
	73,3 %
	33,3 %
	
	

	Budget prévu dans la demande tarifaire ($)
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Budget prévu (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire) ($)
	0
	0
	0
	0
	
	

	Budget dépensé au 30 septembre, selon le rapport annuel ($)
	0
	0
	0
	0
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	
	
	
	
	
	


Tableau 8B.

Rapport entre les prévisions et les résultats du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme des chauffe-eau destinés au secteur commercial (Commercial Water Heater Procurement Policy). Volet B - Réservoirs de type commercial

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2004-2005

	Demande tarifaire
	R-3446-2000

GI-23, doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15, doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15, doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35
	R-3537-2004

GI-15, doc.1, p. 33
	Notre proposition

	Décision de la Régie
	R-3446-2000

D-2001-55

2001 02 19
	R-3464-2001

D-2002-45

2002 02 22
	R-3489-2002

D-2002-283

2002 12 16
	R-3514-2003

D-2003-243

2003 12 19
	
	

	Document du suivi (rapport annuel)
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.1
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.2
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	R-3537-2004, GI-19, doc.1.1, p. 1 et 2
	
	

	Prévision de m³ épargnés (dans la demande tarifaire)
	14 000
	24 500
	24 500
	28 000
	14 000
	14 000

	Prévision de m³ épargnés (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire)
	14 000
	24 500
	24 500
	28 000
	
	

	m³ épargnés au 30 septembre, selon le rapport annuel
	32 200
	34 300
	40 600
	13 300
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	230,0 %
	140,0 %
	165,7 %
	47,5 %
	
	

	Budget prévu dans la demande tarifaire ($)
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Budget prévu (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire) ($)
	0
	0
	0
	0
	
	

	Budget dépensé au 30 septembre, selon le rapport annuel ($)
	0
	0
	0
	0
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	
	
	
	
	
	


3.2
Le programme des chaudières commerciales à haute efficacité 

Modification proposée par Gazifère : Maintenir ce programme mais ne lui prévoir aucun résultat pour 2004-2005. 

Nous sommes en accord avec cette proposition prudente de Gazifère. 

Le programme des chaudières commerciales à haute efficacité a été présenté pour la première fois dans la cause R-3464-2001 en 2001-2002.   Le programme nous semble correctement calibré.  En effet, avec la contribution de 500 $ de Gazifère inc., la période de retour sur l’investissement du client est de trois ans.  Cette période semble correcte : Hydro-Québec pour des programmes s’adressant à la même clientèle considère 4 ans.

Nous avions cependant fait état dès 2001-2002 d’un certain scepticisme quant aux résultats escomptés de ce programme par Gazifère inc., en particulier quant au nombre de clients intéressés. 
  À ce jour, effectivement aucun client ne s’est manifesté.  Selon Gazifère, un seul client a manifesté l’intention de munir 3 blocs de condominiums de 2 chaudières efficaces chacun, mais il n'y a toujours eu aucune installation. Gazifère, prudemment, dans son Plan de gestion de la demande en 2004-2005, ne compte ni les gains de 6600 m³ associés à ces 6 chaudières ni le coût de 3000 $ de subvention.

Tableau 9

Rapport entre les prévisions et les résultats du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme de chaudières commerciales à haute efficacité.

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2004-2005

	Demande tarifaire
	R-3446-2000

GI-23, doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15, doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15, doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35
	R-3537-2004

GI-15, doc.1, p. 33
	Notre proposition

	Décision de la Régie
	R-3446-2000

D-2001-55

2001 02 19
	R-3464-2001

D-2002-45

2002 02 22
	R-3489-2002

D-2002-283

2002 12 16
	R-3514-2003

D-2003-243

2003 12 19
	
	

	Document du suivi (rapport annuel)
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.1
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.2
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	R-3537-2004, GI-19, doc.1.1, p. 1 et 2
	
	

	Prévision de m³ épargnés (dans la demande tarifaire)
	
	110 000
	55 000
	33 000
	0
	0

	Prévision de m³ épargnés (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire)
	
	55 000
	55 000
	33 000
	
	

	m³ épargnés au 30 septembre, selon le rapport annuel
	
	0
	0
	0
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	
	0,0 %
	0,0 %
	0,0 %
	
	

	Budget prévu dans la demande tarifaire ($)
	
	25 000
	25 000
	15 000
	0
	0

	Budget prévu (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire) ($)
	
	12 500
	25 000
	15 000
	
	

	Budget dépensé au 30 septembre, selon le rapport annuel ($)
	
	0
	0
	0
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	
	0,0 %
	0,0 %
	0,0 %
	
	


3.3
Le programme d’aide à la conception au secteur commercial et au secteur industriel (Commercial/Industrial Custom Energy Management Program)

Modification proposée par Gazifère : Maintenir ce programme, avec un budget annuel prévu de 7 000 $, mais n'effectue aucune prévision de résultat pour 2004-2005. 

Nous sommes en accord avec la proposition de Gazifère de maintenir ce programme et son budget prévu, mais recommandons qu’une prévision de 50 % des gains enregistrés en 2003-2004 soit inscrite pour 2004-2005, soit 137 959 m³.  Nous rappelons que le programme a déjà connu des résultats en 2003-2004 et que Gazifère se dit confiante d'avoir deux participants en 2004-2005.

Le programme d’aide à la conception au secteur commercial et au secteur industriel (Commercial/Industrial Custom Energy Management Program) a aussi été présenté pour la première fois dans la cause R-3464-2001 de 2001-2002.  Il s'agit d'un partenariat avec NRCan. 

Ce programme a finalement connu de très bons résultats en 2003-2004, avec des gains escomptés de 275 918 m³ à la fin de septembre.  La rigueur de l'estimation de ces gains est cependant contestable.  Une partie de ces gains semble virtuelle, en ce sens qu’ils sont calculés à partir de plans de bâtiment que les promoteurs n’ont pas intérêt à optimiser, s’ils veulent maximiser leurs subventions.  Cette question mériterait d'être examinée par Gazifère avec NRCan.

Tableau 10

Rapport entre les prévisions et les résultats du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme d’aide à la conception au secteur commercial et au secteur industriel

(Commercial/Industrial Custom Energy Management Program)

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2004-2005

	Demande tarifaire
	R-3446-2000

GI-23, doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15, doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15, doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35
	R-3537-2004

GI-15, doc.1, p. 33
	Notre proposition

	Décision de la Régie
	R-3446-2000

D-2001-55

2001 02 19
	R-3464-2001

D-2002-45

2002 02 22
	R-3489-2002

D-2002-283

2002 12 16
	R-3514-2003

D-2003-243

2003 12 19
	
	

	Document du suivi (rapport annuel)
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.1
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.2
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	R-3537-2004, GI-19, doc.1.1, p. 1 et 2
	
	

	Prévision de m³ épargnés (dans la demande tarifaire)
	
	
	0
	0
	Donnée manquante
	137 959

	Prévision de m³ épargnés (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire)
	
	
	0
	0
	
	

	m³ épargnés au 30 septembre, selon le rapport annuel
	
	
	0
	275 918
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	
	
	
	
	
	

	Budget prévu dans la demande tarifaire ($)
	
	7 000
	7 000
	7 000
	7 000
	7 000

	Budget prévu (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire) ($)
	
	0
	7 000
	7 000
	
	

	Budget dépensé au 30 septembre, selon le rapport annuel ($)
	
	0
	0
	14 000
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	
	
	0,0 %
	200,0 %
	
	


3.4
Le programme d’efficacité énergétique au secteur municipal

Modification proposée par Gazifère : Maintenir ce programme, mais n'effectue aucune prévision de résultat pour 2004-2005. 

Nous sommes en accord avec la proposition de Gazifère de maintenir ce programme, mais recommandons de réinscrire, pour 2004-2005, le budget et les gains prévus en 2003-2004, soit un budget annuel de 10 000 $ (non dépensé en 2003-2004) et des gains prévus de 100 000 m³.
Le programme d’efficacité énergétique au secteur municipal a été initié dans la cause R-3489-2002.  Il s’agit d’un partenariat avec l’AEÉ, ne visant que la nouvelle Ville de Gatineau.   Nous estimons que Gazifère inc. doit persévérer dans ses démarches auprès de la nouvelle Ville, maintenant que l'enjeu de la défusion est clos, afin que des résultats tangibles puissent être enregistrés en 2004-2005. 

Une étude de l'AÉE confirme qu'il y a un potentiel d'économies dans le secteur municipal, évalué à au moins 10% de la consommation de la municipalité. 

Tableau 11

Rapport entre les prévisions et les résultats du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme d’efficacité énergétique au secteur municipal.

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2004-2005

	Demande tarifaire
	R-3446-2000

GI-23, doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15, doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15, doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35
	R-3537-2004

GI-15, doc.1, p. 33
	Notre proposition

	Décision de la Régie
	R-3446-2000

D-2001-55

2001 02 19
	R-3464-2001

D-2002-45

2002 02 22
	R-3489-2002

D-2002-283

2002 12 16
	R-3514-2003

D-2003-243

2003 12 19
	
	

	Document du suivi (rapport annuel)
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.1
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.2
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	R-3537-2004, GI-19, doc.1.1, p. 1 et 2
	
	

	Prévision de m³ épargnés (dans la demande tarifaire)
	
	
	1 000 000
	100 000
	Donnée manquante
	100 000

	Prévision de m³ épargnés (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire)
	
	
	1 000 000
	100 000
	
	

	m³ épargnés au 30 septembre, selon le rapport annuel
	
	
	0
	0
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	
	
	0,0 %
	0,0 %
	
	

	Budget prévu dans la demande tarifaire ($)
	
	
	55 000
	30 000
	Donnée manquante
	10 000

	Budget prévu (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire) ($)
	
	
	55 000
	10 000
	
	

	Budget dépensé au 30 septembre, selon le rapport annuel ($)
	
	
	5 967
	0
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	
	
	10,8 %
	0,0 %
	
	


3.5
Le programme d’efficacité énergétique au secteur institutionnel

Modification proposée par Gazifère : Maintenir ce programme, mais n'effectue aucune prévision de résultat pour 2004-2005. 

Nous sommes d'accord de maintenir ce programme, mais déplorons l’absence de prévisions pour ses gains éventuels et ses coûts en 2004-2005 (sauf une allocation de 2 000 $ pour le programme de communications).  Cela est d'autant plus inapproprié que des résultats ont été obtenus en 2003-2004 et que le potentiel reste énorme, notamment dans le secteur de la santé et des services sociaux et des lieux de culte, identifiés par Gazifère. 

Nous recommandons qu’une prévision de 50 % des gains enregistrés en 2003-2004 soit inscrite pour 2004-2005, soit 442 759 m³

Le programme d’efficacité énergétique au secteur institutionnel a, lui aussi, été initié dans la cause R-3489-2002. C’est un autre programme en partenariat avec l’AEÉ. Ce programme, que nous avons l’an dernier qualifié de prometteur, a donné, d’excellents résultats en 2003-2004, soit des gains de 885 518 m³, soit plus de quatre fois l'objectif de 200 000 m³, grâce à 14 écoles de la Commission scolaire des Draveurs. Les gains de ce programme n’ont coûté à Gazifère que 14 340$, soit 0,01621 $/m³ alors que la prévision de 10 000 $ représentait un déboursé de 0,05 $/m³. 

Tableau 12

Rapport entre les prévisions et les résultats du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc

Programme d’efficacité énergétique au secteur institutionnel.

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2004-2005

	Demande tarifaire
	R-3446-2000

GI-23, doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15, doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15, doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35
	R-3537-2004

GI-15, doc.1, p. 33
	Notre proposition

	Décision de la Régie
	R-3446-2000

D-2001-55

2001 02 19
	R-3464-2001

D-2002-45

2002 02 22
	R-3489-2002

D-2002-283

2002 12 16
	R-3514-2003

D-2003-243

2003 12 19
	
	

	Document du suivi (rapport annuel)
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.1
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.2
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	R-3537-2004, GI-19, doc.1.1, p. 1 et 2
	
	

	Prévision de m³ épargnés (dans la demande tarifaire)
	
	
	600 000
	200 000
	Donnée manquante
	442 759

	Prévision de m³ épargnés (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire)
	
	
	600 000
	200 000
	
	

	m³ épargnés au 30 septembre, selon le rapport annuel
	
	
	0
	885 518
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	
	
	0,0 %
	442,8 %
	
	

	Budget prévu dans la demande tarifaire ($)
	
	
	30 000
	50 000
	Donnée manquante
	7 170

	Budget prévu (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire) ($)
	
	
	30 000
	10 000
	
	

	Budget dépensé au 30 septembre, selon le rapport annuel ($)
	
	
	0
	14340
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	
	
	0,0 %
	143,4 %
	
	


3.6
L’ensemble des programmes qui touchent le secteur commercial

Les principales modification proposées par Gazifère à ses programmes en efficacité énergétique dans le secteur commercial consistent à s'abstenir de fournir des prévisions pour 2004-2005 pour ses trois programmes au potentiel le plus important (programme d'aide à la conception dans les secteurs commercial et industriel, programme municipal et programme institutionnel).  Pour tous les autres programmes du secteur commercial, Gazifère inc. révise par ailleurs ses prévisions à la baisse par rapport à l'année précédente.

Les gains prévus, par Gazifère, pour le secteur commercial ne sont que de 14 490 m³ et le coût direct associé n'est que 7 000 $, outre les programmes pour lesquels les prévisions ne sont pas faites.  Nous incitons Gazifère à quantifier les gains attendus de tous ses programmes ainsi que les coûts associés.  Nos recommandations totales amèneraient à prévoir des gains en 2004-2005 de 694 963 m³ pour un coût direct de 24 170 $.

En 2003-2004, trois des programmes commerciaux de Gazifère avaient donné des résultats tangibles pour un total de 1 173 028 m³.  Ce sont, par ordre décroissant des gains, le programme d’efficacité énergétique pour les institutions (75,5 % des gains du secteur), le programme d’aide à la conception au commercial et à l’industriel (23,5 % des gains du secteur) et finalement le programme des chauffe-eau commerciaux (1,0 % des gains du secteur). Le coût direct de ces programmes a été de 28 340 $, soit un coût unitaire par m³ de 0,024 $.
Tableau 13

Rapport entre les prévisions et les résultats du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.
L’ensemble du secteur commercial. 
	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2004-2005

	Demande tarifaire
	R-3446-2000

GI-23, doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15, doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15, doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35
	R-3537-2004

GI-15, doc.1, p. 33
	Notre proposition

	Décision de la Régie
	R-3446-2000

D-2001-55

2001 02 19
	R-3464-2001

D-2002-45

2002 02 22
	R-3489-2002

D-2002-283

2002 12 16
	R-3514-2003

D-2003-243

2003 12 19
	
	

	Document du suivi (rapport annuel)
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.1
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.2
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	R-3537-2004, GI-19, doc.1.1, p. 1 et 2
	
	

	Prévision de m³ épargnés (dans la demande tarifaire)
	18 900
	136 215
	1 680 235
	361 735
	14 490 *
	694 963

	Prévision de m³ épargnés (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire)
	18 900
	81 040
	1 680 235
	361 735
	
	

	m³ épargnés au 30 septembre, selon le rapport annuel
	33 621
	34 916
	41 139
	1 174 981
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	177,9 %
	43,1 %
	2,4 %
	324,8 %
	
	

	Budget prévu dans la demande tarifaire ($)
	0
	32 000
	117 000
	82 000
	7 000 *
	24 170

	Budget prévu (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire) ($)
	0
	12 500
	117 000
	42 000
	
	

	Budget dépensé au 30 septembre, selon le rapport annuel ($)
	0
	0
	5 967
	28 340
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	
	
	5,1 %
	67,5 %
	
	


* Des données de Gazifère sont manquantes pour ses prévisions de 2004-2005 quant à certains programmes.

4
4  -  LES CONCLUSIONS ET LES RECOMMANDATIONS 

Pour la première fois, le niveau des économies de gaz naturel prévu par Gazifère inc. pour l’année qui vient est moindre que la réalisation de l’année précédente alors que le coût direct prévu pour l’année 2004-2005 est de 5,7 fois plus élevé que le coût direct de 2003-2004.

Pour la première fois en 2003-2004, les réalisations d’économies d’énergie de Gazifère étaient pourtant supérieures aux prévisions, principalement en raison de l’excellente prestation du programme d’efficacité énergétique pour les institutions et dans une moindre mesure du programme d’aide à la conception au commercial et à l’industriel. Cependant, à notre étonnement, il n’y a pas de prévision de gains énergétiques associés à ces deux programmes en 2004-2005.

À notre avis, cela entache la crédibilité du plan global, et nous recommandons qu’une prévision soit effectuée. Nous recommandons de prévoir une réalisation à 50 % des résultats de l’année 2003-2004 pour ces deux programmes. De même, nous recommandons d'établir une prévision des gains reliés au programme d’efficacité énergétique pour les municipalités.

Au présent rapport, nous nous prononçons sur diverses autres modifications proposées par Gazifère à plusieurs de ses programmes, dont certains ajustements à ses prévisions.  Dans le secteur résidentiel, nous sommes heureux de constater que Gazifère propose d'accroître fortement ses efforts et ses prévisions de gains en provenance des appareils de chauffage des locaux.  En effet, nous avions déjà souligné en 2003-2004 au dossier R-3514-2003 que les programmes résidentiels relatifs aux chauffe-eau approchaient de la saturation alors que ceux relatifs au chauffage des locaux avaient encore été insuffisamment développés par Gazifère .  Nous recommandons cependant de réajuster à la baisse les gains prévus associés aux thermostats électroniques.

Nous recommandons le maintien du programme Novoclimat ainsi que du programme d'économie d'eau et de gaz pour les chauffe-eau dans les blocs appartements.

Gazifère inc. n’est pas un distributeur géant.  Cette entreprise ne dessert que 30023 clients, qui consomment environ 154,0 millions de m³.  Les revenus de l’entreprise sont d’environ 58,1 M$ annuellement. 
  Le rapport d'avancement du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc. prévoit pour 2004-2005 des économies de gaz naturel de l’ordre de 0,980 millions de m³, soit un peu plus que 0,6 % des volumes de ventes prévus cette année. 
   Les coûts directs de ce volume d'économies prévues sont de l’ordre de 0,24 M$ pour 2004-2005, soit environ 0,4 % des revenus. 
 

Si nos recommandations sont acceptées, les économies prévues au plan de gestion de la demande de Gazifère pour 2004-2005 passeraient de 980 045 m³ à 1 564 172 m³, soit 60 % de plus. Les coûts associés, eux passeraient de 241 361 $ à 263 083 $, soit 9 % de plus.  Le tableau 14 illustre la synthèse de nos recommandations.

Tableau 14

Rapport entre les prévisions et les résultats du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.
Total des programmes.

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2004-2005

	Demande tarifaire
	R-3446-2000

GI-23, doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15, doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15, doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35
	R-3537-2004

GI-15, doc.1, p. 33
	Notre proposition

	Décision de la Régie
	R-3446-2000

D-2001-55

2001 02 19
	R-3464-2001

D-2002-45

2002 02 22
	R-3489-2002

D-2002-283

2002 12 16
	R-3514-2003

D-2003-243

2003 12 19
	
	

	Document du suivi (rapport annuel)
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.1
	R-3514-2003

GI-17, doc.2.1, p.2
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	R-3537-2004, GI-19, doc.1.1, p. 1 et 2
	
	

	Prévision de m³ épargnés (dans la demande tarifaire)
	972 766
	1 242 087
	2 135 776
	764 475
	980 045 *
	1 564 172

	Prévision de m³ épargnés (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire)
	839 497
	930 748
	2 135 776
	764 475
	
	

	m³ épargnés au 30 septembre, selon le rapport annuel
	801 237
	489 090
	428 898
	1 438 773
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	95,4 %
	52,5 %
	20,1 %
	188,2 %
	
	

	Budget prévu dans la demande tarifaire ($)
	184 357
	198 740
	171 873
	146 760
	241 361 *
	263 083

	Budget prévu (selon la décision de la Régie sur la demande tarifaire) ($)
	138 852
	132 010
	163 873
	106 860
	
	

	Budget dépensé au 30 septembre, selon le rapport annuel ($)
	65 834
	42 788
	43 705
	42 066
	
	

	% de réalisation au 30 septembre
	47,4 %
	32,4 %
	26,7 %
	48,5 %
	
	


* Des données de Gazifère sont manquantes pour ses prévisions de 2004-2005 quant à certains programmes.

�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3537-2004, Pièce GI-15, Document1, p. 8.


� 	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3537-2004, Pièce GI-19, Document 1.1, page 1.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3537-2004, Pièce GI-15, Document1, p. 9.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3537-2004, Pièce GI-15, Document1, p. 6, 33.


� 	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3537-2004, Pièce GI-19, Document 1.1, page 1.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3537-2004, Pièce GI-15, Document1, p. 6.


�	SCGM, Dossier R 3529-2004, Pièce SCGM-9, Document 1, pages 59 et 60.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3537-2004, Pièce GI-15, Document1, pp. 11-14.


�	SCGM, Dossier R-3484-2001, Pièce SCGM-10, Document 4, page 5.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3537-2004, Pièce GI-15, Document1, p. 22.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3537-2004, Pièce GI-15, Document1, p. 17.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3519-2003, Pièce HQD-2, Document 1, pages 18, 28 et 29.


� 	Guy DES ROCHERS, "ÉCO Domaine : UN QUARTIER DE MAISONS NOVOCLIMAT.  À peine plus cher qu'une maison traditionnelle", in Journal de Montréal, Supplément Habitation/Décoration, samedi, 2 octobre 2004, pages 2 et 3.  Déposé au présent dossier sous: STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES ET ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (SÉ-AQLPA), Dossier R-3537-2004, Pièce SÉ-AQLPA-3, Document 2.


� 	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3573-2001, Pièce HQD-2, Document 5, page 15.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3537-2004, Pièce GI-15, Document1, pp. 19-20.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3537-2004, Pièce GI-15, Document 1, page 19.


�	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3514-2003,  Décision D-2003-243, le 19 décembre 2003 pp. 20-21, 23.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3537-2004, Pièce GI-15, Document1, pp. 19-20.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3537-2004, Pièce GI-15, Document1, p. 15.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3537-2004, Pièce GI-21, Document1, p. 4, réponse à la demande de renseignement SÉ-AQLPA-7.


�	STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES ET ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (SÉ-AQLPA), Dossier R-3514-2003, Pièce SÉ-AQLPA-2, Document  3, page 11.


� 	GAZIFÈRE INC., Dossier R 3537-2004, Pièce GI-2, Document 1, page 1.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3537-2004, Pièce GI-15, Document1, pp. 14-15, 33.
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